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A l’attention des 
Directeurs/trices de laboratoire
Saint Martin d’Hères, le 6 octobre 2014

Dans le cadre de l'harmonisation des procédures de soutenance de thèses des sept écoles doctorales du secteur Sciences, Technologies et Santé, il a été récemment décidé de veiller à respecter plus fidèlement les modalités de constitution des jurys, celles-ci étant spécifiées par l'arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale.
Pour rappel, l'article 19 de cet arrêté stipule que :
[bookmark: _GoBack]« Le jury de thèse est désigné par le chef d'établissement après avis du directeur de l'école doctorale et du directeur de thèse. Le nombre des membres du jury est compris entre 3 et 8. Il est composé au moins pour moitié de personnalités françaises ou étrangères, extérieures à l'école doctorale et à l'établissement d'inscription du candidat et choisies en raison de leur compétence scientifique, sous réserve des dispositions relatives à la cotutelle internationale de thèse.
Lorsque plusieurs établissements sont habilités à délivrer conjointement le doctorat, le jury est désigné par les chefs des établissements concernés dans les conditions fixées par la convention qui les lie.
La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés au sens des dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil national des universités ou d'enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère chargé de l'enseignement supérieur.
Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur de soutenance. Le président doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang équivalent au sens de l'alinéa précédent. Le directeur de thèse, s'il participe au jury, ne peut être choisi ni comme rapporteur de soutenance, ni comme président du jury »

La liste des corps de fonctionnaires assimilés au rang de professeur des universités est précisée dans l’article 1 de l’arrêté du 15 juin 1992. De même qu’un tableau est établi permettant de comparer les carrières des enseignant-chercheurs de pays étrangers conformément à l’arrêté du 10 février 2011 relatif à la grille d’équivalence des titres. Ces documents sont également accessibles sous :
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/pdf/election%20CNU/Annexe_2_Liste_des_corps_assimil%E9s.pdf
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/pdf/EC_pays_etrangers/Tableau_comparaison_au_26_septembre_2012.pdf
Nous vous invitons à diffuser largement cette information dans vos unités et à demander aux directeurs de thèse de bien vouloir respecter ces modalités fixées par la loi.
Pierre-Yves COULON	Johann COLLOT
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